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Analyse des objectifs cibles des CBU en France
D ’après présentation d’Edith DUFAY (Présidente de l ’OMEDIT de 
Lorraine) au ministère de la Santé le 15 décembre 2006

Définition  de 10 critères (indicateurs qualitatifs) ou indicateurs 
quantitatifs majeurs permettant de comparer les CBU au niveau 
national :

1 - Analyse pharmaceutique du traitement (indicateur quantitatif)

2 - Délivrance nominative (indicateur quantitatif)

3 - Existence d ’une UPCA sous responsabilité pharmaceutique

4 - Projet d ’information du circuit du médicament au sein de l’ES

5 - Mise en place d ’une COMEDIMS et réunions au moins 3 fois par an
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Analyse des objectifs cibles des CBU en France (2)

6 - Élaboration par la COMEDIMS de protocoles relatifs à
l’utilisation des médicaments et/ou des DMS + évaluation selon
les méthodes préconisées par la HAS (EPP)

7 - Diffusion par la COMEDIMS auprès des prescripteurs des
recommandations de pratiques cliniques relatives au Bon Usage
des Médicaments et/ou des DMS

8 - Élaboration et diffusion par la COMEDIMS d’un livret
thérapeutique du médicament et d’un livret des dispositifs
médicaux actualisés
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Analyse des objectifs cibles des CBUs en France (3)

9 - Mise à disposition de la pharmacie d’une liste actualisée des
médecins habilités à prescrire dans l ’Établissement

10 - Existence et formalisation d’une procédure de prise en charge
pluridisciplinaire du patient cancéreux (RCP effectives)
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Les objectifs du CBU déclinés en indicateurs qualitatifs 
ou critères

Indicateurs

< 20

[20 - 50]

> 50

Imin = 7

Imax = 85

INPdC = 50
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Les Objectifs du CBU déclinés en indicateurs quantitatifs

Indicateurs quantitatifs

< 15

[15 - 30]

> 30

Imin = 0

Imax = 44

INPdC = 26

22 régions
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Les CBU déclinés par 10 indicateurs ou critères cibles
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HISTORIQUE

Le Contrat de Bon Usage de l ’ARH Nord Pas de Calais : mission confiée 
à l ’IRP et à la DRSM par l ’ancien DARH

- 1ère version (état des lieux + plan d ’actions pluriannuelles) élaborée 
par l ’IRP devant être transmise pour le 31 octobre 2005

- 2ème version (reprise intégrale du CBU de l ’ARH Midi-Pyrénées) 
devant être transmise pour le 28 février 2006

- Lettre des 4 Fédérations Hospitalières Régionales de refus de 
transmettre la 2ème version remplie en l ’état pour le 28 février 
2006 et demande l ’organisation d ’une réunion

- Réponse par mail de l ’IRP le 14 février 2006
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HISTORIQUE (2)

- Réunion à la DRASS le 21 mars 2006 entre les Fédérations 
Hospitalières, l ’ARH, l ’IRP et l ’Assurance Maladie

=> date butoir de remise du CBU repoussée à la 1ère semaine de mai 
2006

- Juillet 2006 : appel à la candidature jusqu ’au 15 septembre 2006 
pour former la cellule de coordination de l ’OMéDIT

- Fin août 2006 : forum APHNEP sur les signatures du CBU
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HISTORIQUE (3)

- Octobre - Novembre 2006 : recrutement du pharmacien coordinateur 
et de la secrétaire pour une mise en place début janvier 2007

3 octobre 2006 : réunion de suivi du CBU organisée par l ’ARH avec les 
Fédérations Hospitalières, l ’IRP et DRSM

=> report du rapport d ’étape annuel au 31 mars 2007 (utilisation de 
l ’annexe 1 du contrat initial)

- 11 octobre 2006 : confirmation par l ’ARH du calendrier retenu et du 
support utilisé pour le rapport d ’étape

- Octobre / Novembre 2006 : recrutement du pharmacien coordinateur 
et de la secrétaire pour une mise en place début de l’OMéDIT début 
janvier 2007
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ANALYSES DES CBU

88 Établissements et structures concernés ayant retourné leur CBU entre le 
21/02/2006 et le 19/01/2007

79 Établissements de santé publics et privés :
- 1 CHRU
- 26 Centres Hospitaliers
- 1 CAC
- 9 établissements PSPH
- 42 cliniques dont 2 ayant principalement des activités d ’hémodialyse

9 structures privées :
- 1 structure de dialyse à but lucratif
- 7 structures d ’HAD à but lucratif
- 1 structure d ’HAD à but non lucratif



12

ANALYSES DES CBUs (2)

Nombre de dossiers étudiés par l ’IRP (P. BERTOLINO) = 48

Nombre de dossiers étudiés par la DRSM (M. DEMENEZ) = 40

Parmi les dossiers étudiés par l ’IRP :

- 11 avis défavorables initiaux

- 9 avis favorables rendus après correctif des Établissements

- 35 avis favorables initiaux

- 2 Établissements PSPH en cours de fusion n ’ont toujours pas envoyé 
de correctif depuis le 17 novembre 2006 avec l ’ARH et n ’ont donc 
pas encore signé un CBU

- 2 avis non encore rendus (HAD)
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ANALYSES DES CBUs (3)

Dossiers examinés par la DRSM : (d ’après le forum d ’août 2006)

- reproche fait aux Établissements de porter l’indication sur 
l ’ordonnance

- demande d ’informatisation à 100% des services « MCO » + mise en 
place de la DDN de ces services au terme du contrat (l’IRP
demandait que le taux de réalisation de l ’informatisation au terme 
du contrat soit > à 30%)

Au 23 janvier 2007 :
� 77 Établissements, 1 structure de dialyse et 4 HAD ont signé un 
CBU avec l ’ARH

� 4 dossiers d ’HAD sont encore à l ’étude
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CALENDRIER NON VALIDE (1)

31 mars 2007 : renvoi du rapport d ’étape annuel (reprise 
du modèle ayant servi à l ’auto évaluation et remplir la 
colonne « réalisée » pour 2006) à l ’IRP

Entre le 1° avril et le 15 mai 2007 (?) : analyse par ? et 
fixation du taux de remboursement par l’ARH pour 2007 
(100% ?)

Fin juin 2007 (?) : communication du rapport d ’étape annuel 
normalisé élaboré par l ’OMéDIT et validé par le comité 
de pilotoge aux ES
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CALENDRIER NON VALIDE (2)

15 octobre 2007 : renvoi du rapport d ’étape annuel 
normalisé élaboré par l ’OMéDIT

10 novembre 2007 : information par l’ARH de l’ES 
concernant son taux de remboursement pour 2008. 
Recours et contestation possibles sous 10 jours par 
l ’Établissement.

1° décembre 2007 : fixation définitive par l’ARH du taux de 
remboursement de l’ES pour 2008.


